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tenir ordre de justice en leurs bandes sera donné officiers avec estât pour

ce faire lesquels seront payez par les Députez du Roy [Ludwig  XIV . J de

mesme qu ' a la demiere levée faite en 1642 [- 1641 ! wurde das Régiment von

Roll ausgehoben - ] et leurs noms et surnoms mis en un feuillet a part , et ou

aucun des dits officiers seroient paresseux et nonchallans a faire entière-
YIÔS

ment leur devoir et bonne justice , lors les Colonels et Cap . seront tenus

les punir et destituer si besoin est , et en mettre d ' autres en leurs places
y?

suffisons et agréables au Roy, et a M. le Colonel General [des Suisses et

Grisons , Charles Schomber  g ] . Ne pourront les Prévôts ny autres offi¬

ciers de la justice prendre aucun droit sur les vivandiers merciers ny autres,

ains seulement leurs gaiges ordinaires par chacun mois . Commencera le payement

des dits Capitaines du jour de leur partement que sera le dernier jours de

mars prochain pour se rendre a la place de monstre le . . . [6 ] avril en suivant,

en tesmoing de quoy nous avons signé la présente et a icelle fait apposer le
cachet de nos armes . . .

LS armes de la Barde [gez . Jean ] De la Barde [franz . AmbassadorJ

[gez . ] J . G. Wagner [und ] Pierre Muntschy

par Monseigneur

[gegengezeichnet : Michel ] Baron [franz . Secrétaire - Interprète ] "

Kopie , von Beat Fidel Zurlauben , dem Autor des Code militaire 1764.
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